
                                           Montreuil, le 14 juin 2011.

   Communiqué EPM

Pas de reconnaissance de la pénibilité
le mouvement recommence!

A Lavaur le 13 mai, le directeur de la PJJ demandait un mois 
pour obtenir  de l'argent à Bercy et reconnaître la pénibilité des 
agents travaillant en EPM...

A Orvault le 14 juin, le directeur renvoie la reconnaissance de 
la pénibilité à juin 2012, lorsqu'il ne sera sans doute plus directeur 
de la PJJ...

La  CGT  a  été  responsable.  Elle  a  suspendu  le  mouvement 
lorsqu'il  lui  a  semblé  que  le  ministère  prenait  en  compte  les 
conditions de travail des personnels des EPM.

La CGT a été vigilante, elle a annoncé depuis le début que le 
mouvement serait reconduit si les promesses étaient oubliées...

Aujourd'hui  le  directeur  tente  de  jouer  la  division  en 
renvoyant au score de la CGT aux élections professionnelles  en 
octobre, sa volonté de répondre ou non aux revendications des 
personnels.

Nous avons fait valider notre position par la signature des 
revendications: nous sommes sûrs de l'appui de plus de 75% des 
personnels dans les 6 EPM...

Nous défendons la reconnaissance de la pénibilité de tous les 
personnels dans les CEF, les EPM et les Foyers (EPE).

Comme  le  directeur  ne  veut  rien  entendre,  nous  allons 
travailler à l'élargissement du mouvement au delà des EPM...

Demain Lavaur sera en grève, malgré les menaces dont les 
militants  CGT  sont  victimes.  Vendredi,  ce  sera  Marseille,  le 
semaine prochaine le tour des autres EPM...

La CGT appelle à faire du 16 juin, une journée du ras le bol! 
Ce jour là tous les personnels éducatifs sont appelés à agir pour la 
reconnaissance de leurs qualifications et de leurs métiers...

Ce sera l'occasion d'élargir le mouvement...
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